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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la 

loi n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux 

enquŒtes techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, 

ainsi qu�à celles du �Code pour la conduite des enq uŒtes sur les accidents� de 

l�Organisation Maritime Internationale (OMI), rØsolution MSC 255(84). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du 

BEAmer sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a 

pas ØtØ conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes à caractŁre pØnal ou encore à 

Øvaluer des responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil . Son seul objectif 

a ØtØ d�en tirer des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du 

mŒme type. En consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention 

pourrait conduire à des interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 
BEPM : Brevet d’Etudes Professionnelles Maritimes 
 
BSL : Brigade de Surveillance du Littoral 
 
CSN : Centre de SØcuritØ des Navires 
 

CODIS : Centre OpØrationnel DØpartemental d’Incendie et de Secours 
 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
  
MMSI : Marine Mobile Service Identity 
  (identitØ su Service mobile Maritime dans le systŁme SMDSM) 
 

OMI : Organisation Maritime Internationale 
 

SITREP : SITuation REPort 
 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
 

TU : Temps Universel  
 
tjb : Tonneaux de jauge brute 
 
UMS : SystŁme de mesure international de jauge 
  (Universal Measurement System) 
 

VFI : VŒtement à FlottabilitØ IntØgrØe 
 

VHF/ASN : Ondes mØtriques - Appel SØlectif NumØrique  
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(heures TU+2) 

 
Le 5 aoßt 2008 vers 20h30, le navire de pŒche MARVIN appareille du port du 

Havre pour effectuer une marØe à la sole. Il fait route pendant une heure pour se rendre 

sur les lieux de pŒche, situØs à 4,5 milles dans le Nord-Ouest du Cap de la HŁve. 

 

Le premier trait se dØroule normalement. Le deuxiŁme trait s’effectue en 

remontant vers le nord à la vitesse de 2,3 n�uds en viron. Vers 23h15, moins de ¾ d’heure 

aprŁs avoir filØ, le patron vire les funes. Il observe une lourdeur dans le chalut ; il procŁde, 

panneaux relevØs mais toujours crochØs sur les funes, à un lavage du chalut, en faisant 

route à petite vitesse durant environ 15 minutes. P uis il entreprend, aprŁs avoir dØcrochØ 

les panneaux, d�enrouler le chalut sur l’enrouleur. 

 

Soudainement, alors qu’il vient de virer environ 1,50 mŁtre de bourrelet, le 

navire se couche sur bâbord. Il engage son matelot à retirer cirØ et bottes et se mettre à 

l’eau. Il rentre dans la passerelle et essaye sans succŁs d’atteindre la VHF/ASN, Øtant 

aspirØ vers le fond avec le navire. RØussissant nØanmoins à se dØgager, il se retrouve à 

l’eau avec son matelot et tous deux nagent pour s’Øcarter du MARVIN  en train de couler. 

Peu de temps aprŁs, le radeau de sauvetage fait surface et ils y prennent place. Le patron 

actionne les fusØes de dØtresse et fait des signaux avec une lampe torche.  

 

Les naufragØs entendent le bruit d’un moteur et aperçoivent les feux d’un bateau 

de pŒche qui se dirige vers eux. Le BON A RIEN vient à couple du radeau de sauvetage, 

rØcupŁre les naufragØs et les rØconforte. Il les dØbarque ensuite au Havre oø ils sont 

hospitalisØs. 
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Le navire de pŒche MARVIN, francisØ le 25 juillet 1980, est un navire de moins de 

douze mŁtres, assujetti comme tel à la rØglementation en vigueur à la date de sa construction. 

Il s’agit en l�espŁce de l’arrŒtØ du 6 aoßt 1971 « rŁgles de sØcuritØ auxquelles doivent satisfaire 

les navires de jauge brute infØrieure à 500 tx ». 
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Fin 2004, aprŁs transformations ayant une implication sur la stabilitØ, il est 

soumis à la division 227 applicable « aux navires d e pŒche de longueur infØrieure à 12 

mŁtres » du rŁglement annexØ à l’arrŒtØ du 23 novembre 1987 modifiØ, relatif à la sØcuritØ 

des navires, selon les termes de l�article 110-1.04 « applicabilitØ au navire ». 

 

Il convient de noter qu�au regard des dispositions relatives à la tenue d�un log-

book de pŒche (obligatoire à partir d�une longueur de 10 mŁtres), le MARVIN a ØtØ 

longtemps considØrØ comme un navire de moins de dix mŁtres (le chiffre de 9,30 m est 

d�ailleurs portØ à l�origine sur l�acte de francisation), alors qu�en rØalitØ il mesure 10,50 m. 

Ce n�est qu�en 2007 que l�erreur a ØtØ dØtectØe et rectifiØe. Toutefois, ceci est sans 

incidence sur la rØglementation sØcuritØ applicable au navire. 
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Le navire de pŒche MARVIN, de type navire polyvalent à deux engins, coquilli er - 

caseyeur, est armØ à la petite pŒche pour accomplir une navigation en 3Łme catØgorie. Ses 

zones de pŒche sont situØes en Baie de Seine et en Manche Est. 

 

Les poissons et crustacØs capturØs au chalut sont gØnØralement du carrelet, de 

la limande, de la sole, du merlan, du maquereau et Øgalement des bulots, Øtrilles et 

tourteaux. Les traits durent environ 40 à 45 minute s. Cette durØe est fonction de la nature 

des fonds et de la profondeur.  

 

Le chalut utilisØ a un maillage de 40 millimŁtres, un bourrelet de 18 mŁtres, une 

longueur de chaînes de 6,50 mŁtres ; les panneaux en bois de 1,70 mŁtre de long pŁsent 

entre 130 et 150 kilos chacun. Le diamŁtre des funes est de 16 millimŁtres et la longueur 

filØe d’environ 100 mŁtres.  

 

Le permis de navigation, en date du 17 octobre 2006, prØcise les conditions 

d’exploitation du navire en fonction du type de pŒche. Ainsi, la pontØe doit Œtre infØrieure à 

1,2 tonne au chalut, 1,5 tonne à la coquille, 2,5 t onnes à la drague bivalves et une tonne 

aux casiers. 

 
'� �������

 
Le MARVIN est un navire en bois construit en 1980, dans un chantier du Fret en 

Crozon dont les principales caractØristiques sont les suivantes : 
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��Jauge brute en tx : 9,63 ; 

��Jauge Londres (UMS) : 10,75 ; 

��Longueur hors tout : 10,50 m ; 

��Largeur : 3,46 m ; 

��Creux : 1,47 m ; 

��Puissance de propulsion : 155 kW ; 

��Marque d’enfoncement : 425 mm ; 

��HØlice : à pales fixes ; 

��Treuil hydraulique : Rexroth/IM2. 

 

Le MARVIN a changØ cinq fois de propriØtaire. Un nouvel acte de francisation a 

ØtØ Øtabli le 4 juin 2008 au nom du dernier armateur, un Havrais. Une rectification a ØtØ 

apportØe aux dimensions indiquØes dans le premier acte de francisation. Elle porte sur la 

longueur ; celle-ci, qui Øtait de 9,30 m, devient 10,50 m (longueur inscrite dans le rapport 

de visite de mise en service du navire en date du 8.aoßt.1980). Le port d’attache est 

maintenant Le Havre. 

  

Au cours de son exploitation, plusieurs modifications sont intervenues.  

 

Au neuvage, le type de pŒche est « caseyeur polyvalent », avec une puissance 

de 110 Kw (moteur Baudouin DK6) ; l�appareil de levage consiste en un mât.  

 

En aoßt 2004, l’armateur veut exploiter son navire aux arts traînants en le dotant 

d’un enrouleur. Une expØrience de stabilitØ, rØalisØe à Paimpol le 3 aoßt 2004, fait l’objet, 

dans un courrier du 31 aoßt 2004, d’un certain nombre d’observations de la part du CSN 

(antenne de Paimpol). Elles portent en particulier sur les donnØes qui doivent Œtre fournies 

pour deux cas de chargement en fonction de chaque condition d’exploitation : chalutage et 

dragage des coquilles Saint-Jacques ou autres bivalves, ainsi que sur l’incidence de la 

puissance motrice sur une croche et l’incidence d’une croche dissymØtrique sur une fune. 

 

Le 30 septembre 2004, le CSN, aprŁs avoir pris connaissance du dossier de 

stabilitØ en date du 22 septembre 2004, fixe les nouvelles conditions d’exploitation du 

navire et demande que tous les poids des apparaux soient confirmØs, avec ticket de 

pesØe. Ceci ne semble pas avoir ØtØ rØalisØ. 
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Le moteur d’origine de 110 kW a ØtØ changØ. Dans le rapport de visite annuelle 

du 12 aoßt 2004, la puissance motrice indiquØe est de 155 kW ; celle notØe pour 

l’expØrience de stabilitØ est de 154 kW. 

 

Suite à la visite annuelle et à la visite spØciale à sec du 8 octobre 2007 au 

Havre, le permis de navigation est renouvelØ jusqu’au 22 octobre 2007. Cette visite a 

permis au CSN du Havre de constater la rØalisation effective de travaux de modernisation. 

Ces travaux sur la coque et le pont ne modifient pas les conditions de travail et de sØcuritØ 

(fiche de contrôle des travaux par le CSN du Havre le 9 janvier 2008).  

 

Le 22 octobre 2007, une visite spØciale permet de constater la rØalisation 

effective des prescriptions. Le rapport de visite rappelle les dispositions du dØcret n° 2007-

1227 du 21 aoßt 2007 relatives au port du VFI en situation exposØe. A l�issue, le permis de 

navigation est renouvelØ jusqu’au 7 octobre 2008.  

 

Equipements de navigation : 

��2 VHF dont une ASN ; 

��1 VHF SMDSM portative ; 

��1 ordinateur Maxseafi avec GPS ; 

��1 GPS (au fonctionnement a priori alØatoire) ; 

��1 radar de marque Furuno ; 

��1 sondeur ; 

��1 pilote automatique ; 

��1 compas (non à poste). 

 

L�installation radio a ØtØ contrôlØe le 4 janvier 2007. Elle est conforme à la 

rØglementation SMDSM (zone A1). 

 

Equipements de sØcuritØ : 

��1 radeau classe V-Pro avec largueur hydrostatique ; 

��1 balise de pont à largueur hydrostatique ; 

��1 bouØe de sauvetage lumineuse ; 

��3 brassiŁres de sauvetage. 

 

Il n’y avait pas à bord de vŒtement à flottabilitØ intØgrØe. 
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La dØcision d�effectif, visØe par la Direction DØpartementale des Affaires 

Maritimes du Havre, comporte deux marins. A noter que le CSN du Havre avait Ømis, pour 

ce qui le concernait, un avis dØfavorable pour un armement du MARVIN à deux personnes, 

pour la pŒche à la coquille. 

 

La fiche d’effectif prØcise par ailleurs que le patron mØcanicien doit Œtre titulaire 

d’un titre de conduite des navires et d’un titre de conduite des moteurs et que le patron et 

le matelot doivent Œtre aptes à la veille. L�effectif, au moment de l�accident, Øtait conforme 

et les marins à jour de leur visite et aptes physiq uement. 

 

Le patron est titulaire d’un BEPM « conduite et exploitation des navires de 

pŒche » (2004), d�un certificat de capacitØ (2007), d�un permis de conduire les moteurs 

marins (2007), d�un certificat restreint d’opØrateur (2008) et d�un certificat de formation de 

base à la sØcuritØ. Sa carriŁre de marin a commencØ en 1999. En juillet 2007, il embarque 

en qualitØ de matelot sur le LUCKY, qu’il achŁte par la suite et sur lequel il devient patron le 

10 juin 2008. 

 

Le matelot est titulaire d’un certificat de fin d’Øtudes maritimes (2000). Il a commencØ 

sa carriŁre de marin en septembre 1998 et embarquØ sur le MARVIN le 10 juin 2008. 

 
�� 
�����������	�����������
�� 
 (Heures TU + 2) 

 
��Le 5 aoßt 2008, vers 20h30, le navire de pŒche MARVIN, avec deux personnes à 

bord, appareille du port du Havre pour effectuer une marØe à la sole. Il fait route puis 

met en pŒche vers 22h30, à environ 1,7 mille de la côte. 

 

��Vers 23h15, aprŁs 45 minutes de traîne, le patron entreprend de virer le chalut. 

Remarquant que ce dernier est lourd, il effectue les man�uvres habituelles dans ce 

cas (lavage du train de pŒche), pensant à un remplissage du cul par des sØdiments. Il 

entreprend, aprŁs avoir dØcrochØ les panneaux, de rentrer le chalut avec l’enrouleur. 

Alors qu’il vient de virer, sur le touret tribord de l’enrouleur, environ 1,50 mŁtre de 

bourrelet, le navire se couche brutalement sur bâbo rd. ImmØdiatement le patron 

dØvire l�enrouleur, mais le navire ne se redresse pas. Les deux marins se trouvent sur 

le côtØ tribord de la timonerie alors que le navire est fortement gîtØ. Le patron tente 
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d�atteindre la V.H.F. Il s�extrait avec difficultØ de la timonerie. Le navire sombre à la 

position : 49°35’265 N � 000°04’098 .E. Les marins parviennent ensuite à embarquer 

dans le radeau de sauvetage. 

 

��A 23h17, une Ømission de la balise de dØtresse (MMSI 227644090), sur la frØquence 

406.MHz, d�un navire, le LUCKY, est captØe par le FMCC de Toulouse. L�information 

est transmise au Cross Gris-Nez. Il s�agit d�une alerte reçue par un satellite 

gØostationnaire et donc sans position rØsolue (pas d�effet doppler). 

 

��A 23h28, le sØmaphore de la HŁve informe par tØlØphone le Cross Jobourg de tirs de 

fusØes rouges. 

 

��A� 23h30, le Cross Gris-Nez retransmet au Cross Jobourg une alerte de dØtresse 

sans position, concernant le navire LUCKY, immatriculØ au Havre sous le n° LH 

494115. 

 

��A 23h32, le Cross Jobourg est contactØ par le navire de pŒche JULIEN GA¸L  qui vient 

d’observer des fusØes rouges. Dans le mŒme secteur se trouvent les navires de 

pŒche LUCKY et BON A RIEN. Le Cross Jobourg demande au JULIEN GA¸L  de faire 

route vers la position estimØe du lancement des fusØes. Une prØcision concernant le 

navire LUCKY est obtenue : le MARVIN s’appelait prØcØdemment LUCKY et le nouveau 

propriØtaire du MARVIN n’avait pas encore effectuØ le changement de nom du navire 

auprŁs du service gØrant le systŁme de dØtresse, d’oø la confusion initiale. 

 

��A 23h34, le JULIEN GA¸L  signale un nouveau tir de fusØe. 

 

��A 23h38, le BON A RIEN informe le Cross Jobourg qu’il fait route vers la position 

estimØe du lancement de la fusØe, ayant un Øcho radar dans cet azimut. 

 

��A 23h40, le BON A RIEN rend compte au Cross Jobourg qu’il est à couple d� un radeau de 

sauvetage à bord duquel se trouvent les deux marins  du MARVIN. Ceux-ci sont sains et 

saufs et il les prend à son bord. Il prØcise Øgalement que le MARVIN a sombrØ suite à un 

chavirement. 

 

��A 01h16 le 6 aoßt 2008, les deux naufragØs sont dØbarquØs et hospitalisØs. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer 

pour l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe 

par la rØsolution A.884.(21) et la rØsolution OMI MSC.255 (84). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

• ������	���������	

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le 

cours des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de 

probabilitØ apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce 

faisant, de ne pas rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif 

Øtant d�Øviter le renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, 

l�analyse inductive des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de 

rØcurrence notable. 

 
%."� �#0��1���!#�1��2��

 
6.1.1 Conditions mØtØorologiques et hydrologiques 

 
Conditions mØtØorologiques : 

• vent E-N-E 6 n�uds ; 

• mer belle ; 

• visibilitØ 20 milles. 
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MarØe et courants : 

La hauteur d’eau au moment du naufrage est de 3,92 mŁtres, avec un 

coefficient de marØe de 91. Les courants dans la zone sont à peu prŁs 

alternatifs et parallŁles à la côte.  

 

Les conditions mØtØorologiques et hydrologiques ne sont donc pas retenues 

comme ayant eu une incidence sur l’ØvŁnement. 

 
6.1.2 Topographie des fonds 

 
Les fonds, dont la profondeur dans la zone de pŒche varie de 12 à 18 mŁtres, 

sont sableux avec coquillages. Le marnage en pØriode de vives eaux est d’environ 

6.mŁtres. Les fonds sont plats et la zone est souvent frØquentØe par les navires de pŒche.  

 

Le patron file son train de pŒche en suivant les indications saisies par le 

prØcØdent propriØtaire sur le traceur de route. Les fonds sont plats et il est passØ au mŒme 

endroit 2 à 3 jours avant l’ØvØnement. Les professionnels frØquentant cette zone indiquent 

relever parfois dans leur chalut de gros cailloux, probablement larguØs par des navires de 

pŒche plus importants, à leur retour de marØe. 

 

L’analyse des photos prises lors des plongØes montrent que le MARVIN a pris 

dans son chalut un trŁs gros bloc de pierre, ce qui constitue un ØlØment probablement 

conjoncturel, mais aussi le premier facteur dØclenchant. 

 
%.�� �#0��1��� #�,���2��

 
a) Modification des apparaux de pŒche 

Le navire, de type caseyeur polyvalent à l’origine,  a ØtØ transformØ fin 2004 pour 

une exploitation aux arts traînants (installation d’un portique et d�enrouleurs). Les 

rambardes servant au rangement des casiers, les mât s de charge et les traverses 

mØtalliques ont ØtØ retirØes. 

 

Au dØbut de l’exploitation du navire aux arts traînants, pour Øcarter le chalut, il 

existait des petites potences sur les côtØs du port ique. Celles-ci ont ØtØ par la suite 

enlevØes et le point de tire des funes ramenØ au niveau de la lisse. 
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Les deux tourets fixØs sur l’enrouleur du portique ne peuvent pas Œtre dØbrayØs 

et tournent donc ensemble. Sur chaque touret se trouvent deux chaluts : deux pour le 

maquereau à bâbord, deux pour la sole à tribord et un supplØmentaire enroulØ sur les deux 

autres pour la pŒche à la crevette. Cette accumulation de poids sur l’enrouleur, largement 

supØrieurs aux 250 kg retenus dans les conditions d’exploitation prises en compte dans 

l�Øtude de stabilitØ, soit au maximum deux chaluts, se traduit par une dØgradation de la 

stabilitØ du navire.  

 

b) Augmentation de la puissance motrice 

Des renseignements recueillis indiquent que, lorsque le moteur est poussØ au 

maximum, l’arriŁre du navire s’enfonce suffisamment pour que l’eau entre par les deux 

dalots du tableau arriŁre. 

 

c) Puissance de l�Øquipement hydraulique 

L’enrouleur est hydraulique et sa commande situØe à l’arriŁre de la timonerie. 

Les renseignements obtenus montrent que la puissance du treuil est importante : « le treuil 

ne cale pas, il permet de remonter entre 1,5 et 2 tonnes de maquereaux ». Dans la 

pratique des arts traînants, la charge maximale possible suspendue correspond à 

2.dragues à coquille, soit 1 tonne. La puissance du t reuil hydraulique apparaît 

manifestement surdimensionnØe. 

 

d) Position du gouvernail 

A côtØ de la commande de l’enrouleur est installØ le « tiller » de la barre. Celui-ci 

fonctionnant par impulsion, l’angle de barre souhaitØ est fonction de la durØe de 

l’impulsion. Pour remettre la barre à zØro, il faut redonner une impulsion identique dans 

l’autre sens. Il n’y a pas à bord d’indicateur de b arre. Il est fort probable que la position du 

gouvernail Øtait inconnue du patron au moment du chavirement. Le fait que le navire ait 

pris une gîte rapide sur bâbord, alors que la tensi on s’exerçait sur le touret tribord de 

l’enrouleur, laisse supposer que la barre Øtait mise à gauche et donc que le cul du chalut 

se trouvait à bâbord arriŁre, avec pour consØquence  une traction transversale 

supplØmentaire au niveau de l�enrouleur, le moteur Øtant restØ embrayØ en avant. 

 

e) Autres facteurs matØriels 

La carŁne liquide, mŒme peu importante, due aux 500 litres de gazole dans les 

cuves (qui peuvent en contenir 1800), vient s’ajouter aux autres facteurs dØgradant la stabilitØ. 



 
Page 15 sur 24 

Conclusion 

 

Plusieurs facteurs matØriels entraînent une dØgradation de la stabilitØ : 

 

-  augmentation du poids des apparaux de pŒche sur l�enrouleur, donc dans les 

hauts, avec ØlØvation du centre de gravitØ du navire, du fait de la mise en 

place de cinq chaluts, si l�on considŁre Øgalement le chalut à crevettes ; 

 

-  puissance importante du moteur, maintenu en marche avant, alors que la 

position de la barre, maintenue à gauche, n�est pas  connue, faute de rØpØtiteur ; 

 

-  puissance hydraulique de l�enrouleur, capable de soulever un poids au-delà 

de la limite fixØe à une tonne. 

 

Les enquŒteurs du BEAmer considŁrent que les ØlØments citØs ci-dessus 

constituent des facteurs aggravants en cas de situation de poids suspendu. 
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a) PrØsence d�un objet trŁs lourd dans le chalut 

 

La rØaction du patron est capitale en cas de croche. La man�uvre doit Œtre 

rapide et adaptØe. Le patron doit avoir conscience que son intervention aura une influence 

sur la stabilitØ du navire. Pour cela, il est nØcessaire d’avoir des notions minimales sur la 

stabilitØ et sur les ØlØments qui la font varier. 

 

Cependant, en l�espŁce, il ne s�agit pas d�une croche proprement dite, mais de 

l�embarquement d�un objet lourd dans le chalut et de la remontØe de celui-ci, en utilisant 

l�enrouleur et non le treuil de pŒche. 

 

Le patron s�est donc trouvØ surpris par la prØsence de cet objet. La puissance 

de l�enrouleur, qui n�a pas calØ, a entraînØ la crØation d�un « poids suspendu » dont les 

effets sur la stabilitØ sont trŁs nØgatifs. Les enquŒteurs s�interrogent sur le point de savoir 

si le patron, eu Øgard à sa formation et à son expØ rience, Øtait en mesure d�apprØhender le 

phØnomŁne et de prendre les dispositions nØcessaires (virage avec prØcaution, en utilisant 

le treuil et non l�enrouleur, navire stoppØ). 
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Les enquŒteurs estiment ainsi que le fait de hisser un poids trŁs lourd à partir de 

l�enrouleur, dans les conditions oø se trouvait le navire, a provoquØ quasi instantanØment 

une perte totale de stabilitØ, laquelle constitue le facteur dØterminant du chavirement. 

 

b) Utilisation des moyens de communication et de sauvetage 

 

Les moyens de sØcuritØ et de sauvetage n’ont pas ØtØ utilisØs selon les rŁgles 

habituelles. 

 

S�agissant tout d�abord d�un Øventuel appel de dØtresse, le patron n’a pu le 

transmettre par VHF. En effet, Il avait une VHF rØglØe sur le canal 72 et l�autre calØe sur le 

canal 11, frØquence de travail des pŒcheurs havrais. Quand le patron s’est glissØ à 

l’intØrieur de la timonerie, il a juste eu le temps de dØcrocher le combinØ ; peut Œtre 

envisageait-il de prØvenir ses collŁgues. La VHF/ASN lui aurait cependant permis, par une 

simple pression sur la touche « Distress », de diffuser immØdiatement l’appel de dØtresse. 

 

Par ailleurs, la balise de dØtresse a correctement fonctionnØ, mŒme si, en 

l�absence de rØception par un satellite en orbite basse, la position n�a pu Œtre 

immØdiatement rØsolue. Cependant, l�absence de mise à jour du nom du navire, alors 

mŒme que le nom de LUCKY avait ØtØ rØ-attribuØ à un navire de mŒme type, naviguant par 

coïncidence ce soir là dans le mŒme secteur, aurait pu perturber le dØroulement des 

recherches, notamment si les fusØes n�avaient pu Œtre tirØes. 

 

En outre, le navire sombrant, la pression de l’eau a fait dØclencher le largueur 

automatique du radeau de sauvetage qui s’est ouvert non loin de l’endroit oø les deux 

marins nageaient. Etant dans le radeau de sauvetage, le patron ne s’est pas rendu compte 

immØdiatement que la drisse le retenait encore au navire. Quand il s’en est aperçu, il n’a 

pas rØussi à trouver le couteau qui lui aurait permis de la couper.  

 

Enfin, il n�y avait pas de VFI à bord du navire alo rs que les marins Øtaient au 

travail et de nuit. Le port de ces VFI est pourtant obligatoire depuis aoßt 2007. 

 

Les enquŒteurs estiment que ces lacunes et la mØconnaissance du 

fonctionnement et de l�utilisation des moyens de sØcuritØ et de sauvetage, bien qu�elles 

n�aient pas eu de consØquences dans le cadre de l�ØvØnement, constituent nØanmoins un 

facteur potentiellement aggravant. 
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Le MARVIN, en pŒche aux arts traînants en Baie de Seine, par beau temps, prend 

dans son chalut un bloc de pierre, dont s�est sans doute dØbarrassØ à cet endroit là un navire 

au retour de pŒche. 

 

Le patron considŁre dans un premier temps qu�il s�agit de sable et procŁde 

classiquement au lavage du chalut en le traînant. 

 

Il entreprend ensuite de hisser l�engin de pŒche à bord en utilisant l�enrouleur. 

Celui-ci est surpuissant et dØjà chargØ d�engins de pŒche au-delà des conditions 

d�exploitation. Il conserve son moteur embrayØ et sa barre à gauche. 

 

Sous l�effet du poids suspendu ainsi crØØ et de la traction par le travers gØnØrØe 

par la propulsion et la barre, le navire chavire trŁs rapidement. Le dØvirage de l�enrouleur 

n�interrompt pas le phØnomŁne et le navire sombre. 

 

Les secours interviennent rapidement malgrØ l�absence d�utilisation de la 

VHF/ASN et le codage erronØ de la balise de dØtresse. Les marins sont sains et sauf. 
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Le BEAmer recommande : 

 

- Aux armements à la pŒche : 

 

7.1  De se doter de balises de dØtresse avec GPS intØgrØ, afin d’Œtre localisØs et 

secourus dans les plus brefs dØlais. 

 

7.2  En cas de changement de nom du navire, de s�assurer de la mise à jour des 

donnØes relatives à la balise de radiolocalisation des sinistres. 

 

- Aux patrons de pŒche : 

 

7.3  De respecter strictement les conditions d�exploitation dØfinies dans le dossier de 

stabilitØ et reprises par le permis de navigation. 
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- A l�Administration chargØe de la tutelle de la formation maritime : 

 

7.4  De s’assurer que les rØfØrentiels des certificats et brevets nØcessaires pour 

patronner les navires de pŒche comportent les connaissances pratiques 

suffisantes en matiŁre de stabilitØ, permettant de rØagir de façon appropriØe 

quand surviennent des ØvŁnements liØs à la stabilitØ (notamment les croches et 

les risques associØs). 

 

Le BEAmer rappelle l�obligation du port du VFI dans les conditions fixØes par 

le dØcret n° 2007-1227 du 21 aoßt 2007 relatif à la  prØvention des risques professionnels 

maritimes et au bien Œtre des gens de mer dans les ports. 
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Naufrage du chalutier MARVIN à la position 
49°35'265 N – 000°04'098 .E 


